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PRD-254 
 
Projet de délibération du 15 janvier 2020 de Mmes et M. Brigitte Studer, Gazi Sahin, 
Maria Casares et Christina Kitsos: «Pas de fermeture d’hébergements d’urgence en 
plein hiver! Pour une subvention de 1,8 million de francs». 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
(amendé par la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 

et accepté par le Conseil municipal lors de la séance du 27 novembre 2024 
dans le rapport PRD-253 A/B/PRD-254 A/B) 

 
Exposé des motifs 

 
A. Historique du Dispositif de nuit (DDN) du CAPAS 

 
Face à l’insuffisance des structures d’hébergement d’urgence, le 15 mai 2019 le Conseil 
municipal avait adopté le projet de délibération PRD-224 intitulé «Les sans-abris à l’abri», 
qui prévoyait un financement complémentaire en faveur des associations œuvrant dans 
l’urgence sociale, notamment pour pérenniser l’accueil de nuit des sans-abris seuls et des 
familles. 

 
L’association Païdos reçoit le financement prévu pour l’accueil des familles, alors que le 
Collectif d’associations pour l’action sociale (CAPAS) reçoit le financement prévu pour 
l’accueil des personnes seules. 
 
S’agissant du CAPAS, une convention de subventionnement a été conclue, qui prévoit, 
pour les mois d’août à décembre 2019, une subvention d’un million de francs, montant qui 
a été augmenté à 1,4 million de francs par décision du Conseil administratif. Pour les mois 
de janvier à décembre 2020, une subvention d’un million de francs est allée au CAPAS. 
 
Grâce au subventionnement 2019, le CAPAS a délégué au Collectif d’associations pour 
l’urgence sociale (CAUSE) la mise en place d’un ambitieux projet désigné «Dispositif de 
nuit», ou DDN. Ce dispositif a pour objectif de pallier les lacunes en termes d’hébergement 
d’urgence en Ville de Genève. 
 
Avant la mise en place du DDN, l’offre hivernale de lits d’urgence était de 200 dans les 
abris de la protection civile organisés et gérés par la Ville de Genève, de 38 lits à l’Armée 
du Salut, de 20 lits à Carrefour-Rue et de 30 lits à l’Hébergement d’urgence pour mineurs 
accompagnés (HUMA), soit un total de 288 lits. 
 
Le DDN est un dispositif complémentaire de six structures d’accueil, de type sleep-in, pour 
les personnes sans abri. Les sleep-in sont des structures nomades qui se mettent en 
place rapidement dans divers lieux, principalement dans les paroisses de l’Eglise 
protestante de Genève. Cette collaboration a permis de mettre à l’abri de manière 
temporaire et urgente un grand nombre de personnes dans le besoin. 
 
A l’heure de la rédaction de la présente proposition, le DDN offre 141 lits qui se 
répartissent en six lieux: 
 

1. Temple de la Servette (30 places, de 21 h à 7 h 30); 
2. Temple de Montbrillant (30 places, de 21 h à 7 h 30); 
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3. Temple de la Fusterie (30 places, de 21 h 30 à 7 h 30); 
4. Terrain d’aventure, Maison de quartier des Acacias (20 places, de 21 h à 7 h 30); 
5. Quai 9 (12 places, de 21 h à 7 h 30, destinées aux personnes consommatrices 

de stupéfiants); 
6. Maison de la Roseraie (19 places réservées aux femmes, de 18 h 30 à 9 h). 

 
Le financement prévu pour 2019 était plus généreux que celui prévu pour 2020, puisqu’en 
2019 un montant de 1,4 million a été alloué pour cinq mois, alors qu’en 2020 un million a 
été alloué pour douze mois. 
 
Le coût de fonctionnement d’un sleep-in est d’environ 50 000 francs par mois. Il faut 
souligner que ce coût concerne pour la plus grande partie des charges de personnels, 
puisque les locaux sont habituellement mis à disposition gratuitement, parfois contre prise 
en charge des frais de chauffage. Il est en revanche indispensable que les sleep-in soient 
gérés par des travailleurs sociaux chevronnés, qui soient à même de gérer les situations 
difficiles. 
 
Dès lors que seul un million de francs est attribué pour 2020, seuls deux sleep-in sur les 
six que compte le dispositif pourraient être pérennisés. Le CAUSE a d’ores et déjà prévu 
de fermer le sleep-in du Terrain d’aventure (Maison de quartier des Acacias) le 15 janvier 
2020 et de fermer les sleep-in des temples de la Fusterie, de Montbrillant et de la Servette 
le 31 janvier 2020. 
 
Seul un soutien supplémentaire de 50 000 francs par mois et par sleep-in pourrait éviter 
ces fermetures, qui auront pour grave conséquence de renvoyer 120 personnes dormir 
dans la rue. 

 
B. Les effets positifs dU DDN 

 
Il faut souligner l’immense effet positif qu’a le DDN en ville de Genève. Ce DDN évite à 
141 personnes de passer la nuit dehors. Il y a d’abord un effet très direct pour ces 
141 personnes-là, qui passent la nuit dans des lieux secs, chauffés, dans lesquels elles 
sont protégées contre le vol et la violence qui, dans la rue, peut se déchaîner contre elles 
à tout moment. Le DDN permet également de conserver un certain lien avec les 
personnes sans domicile fixe, qui sont vues par des travailleurs sociaux qui travaillent en 
réseau avec les structures d’aide et peuvent les orienter par exemple vers des lieux de 
soins médicaux, d’aide aux victimes, vers le SPMi, etc. 
 
Enfin, ce DDN permet d’éviter l’aggravation des situations. Sans toit, rien n’est possible. 
Avec un toit, il est au moins possible de conserver une apparence physique conforme aux 
convenances sociales, ce qui potentiellement peut permettre d’entreprendre des 
démarches de réinsertion. 

 
C. Le futur du DDN et de son financement 

 
On a déjà évoqué le fait que ce dispositif devra, dans sa plus grande partie, s’interrompre 
entre le 15 et le 31 janvier 2020 faute d’un financement de 50 000 francs par sleep-in et 
par mois. Il faut bien distinguer le court terme du long terme. A court terme, il y a une 
urgence absolue à garantir la pérennité d’un dispositif qui a fait ses preuves et qui, à 
défaut de soutien, devra fermer, laissant les plus démunis sur le carreau. La Ville de 
Genève se doit donc d’apporter très rapidement au DDN le soutien dont il a besoin. 
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Le montant nécessaire pour le DDN est de 50 000 francs par sleep-in et par mois. Il y a six 
sleep-in ouverts douze mois par année, ce qui représente un coût de 50 000 francs 
multiplié par six sleep-in sur douze mois, soit 3,6 millions de francs. Sur ce montant, 
1 million de francs fait déjà l’objet d’une convention de subventionnement, c’est donc un 
complément de 2,6 millions de francs qui doit être accordé pour garantir le maintien des 
sleep-in jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Face à des ressources insuffisantes, le CAPAS a choisi de maintenir ouverts les lieux 
destinés aux personnes les plus fragilisées, soit les femmes et les usagers de drogue, et 
donc de maintenir deux sleep-in ouverts (la Roseraie et Quai 9) durant douze mois alors 
que les autres fermeront. 

 
Compte tenu de la difficulté de libérer en urgence les 2,6 millions de francs nécessaires, 
un projet de délibération a été déposé en parallèle pour demander la libération urgente du 
seul montant nécessaire à quatre mois de fonctionnement pour les quatre sleep-in qui 
devaient fermer en janvier 2020, soit quatre mois multiplié par quatre sleep-in multiplié par 
50 000 francs, soit 800 000 francs. 

 
Le présent projet de délibération vise à obtenir une subvention qui permette à ces sleep-in 
de rester ouverts pour la période suivante: du 1er juin au 31 décembre 2020, dans 
l’hypothèse où aucun autre financement cantonal ou intercommunal ne serait dégagé 
dans l’intervalle. Ce second montant demandé est de 1,8 million de francs. 

 
A moyen et long termes, il n’est cependant pas admissible que la Ville de Genève 
continue à répondre quasiment seule aux besoins d’hébergements d’urgence de tout le 
canton, voire de la région. 

 
Un projet de loi a ainsi été déposé au Grand Conseil «sur la création d’un fonds destiné à 
la lutte contre le sans-abrisme», visant à assurer un financement équitable par la création 
d’un fonds intercommunal de lutte contre le sans-abrisme, qui serait géré par l’Association 
des communes genevoises. Cette proposition a été faite aussi avec la motion M-1438 
intitulée «Pour la création d’un fonds intercommunal de soutien à l’action sociale 
d’urgence», renvoyée à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse en 
novembre 2019. 

 
Le présent projet de délibération n’a donc pas pour but de faire porter à moyen et long 
termes la charge de l’hébergement d’urgence à la Ville de Genève. Mais à l’heure actuelle 
seule la Ville de Genève se sent concernée par cette problématique. Il est inacceptable de 
fermer des hébergements d’urgence en plein hiver. 
 
Il reste nécessaire de rassembler les différents acteurs institutionnels et de proposer une 
solution pérenne à cette problématique pour éviter que la situation continue à être traitée 
d’urgence en urgence par la Ville seule. 
 

 
Considérant: 

 
 l’article 12 de la Constitution fédérale; 
 
 l’efficacité du Dispositif de nuit (DDN) mis en place par le Collectif d’associations 

pour l’urgence sociale (CAUSE) et porté par le Collectif d’associations pour l’action 
sociale (CAPAS), qui complète l’offre en hébergement d’urgence de la Ville; 



 

4 
 

 
 la nécessité de pérenniser un DDN pour les personnes sans abri; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, alinéa 1, lettre d) de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 

1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 

Article premier. – Un financement complémentaire est accordé aux associations 
représentées par le Collectif d’associations pour l’action sociale (CAPAS) pour pérenniser 
un dispositif de nuit pour les personnes sans abri. 
 
Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire supplémentaire pour un 
montant de 1,8 million de francs destiné à pérenniser un dispositif de nuit pour les 
personnes sans abri. 
 
Art. 3. – Les charges prévues à l’article 2 seront couvertes par des économies 
équivalentes de charges ou par de nouveaux produits dans le budget de fonctionnement 
de la Ville de Genève. 
 
Art. 4. – Les charges prévues à l’article 2 seront imputées aux comptes budgétaires 2020 
sous le chapitre 36, politique publique 57. 
 


